
 

 
 

 

Travaux de modelage de filandres  
du bassin des chasses des ports du Crotoy 

 
Amiens, le mercredi 9 novembre 2022 

 
Le bassin des chasses des ports du Crotoy, propriét é du Département, doit faire l’objet de 
nouveaux travaux de modelage des filandres, afin de  lutter contre la sédimentation et 
maintenir ainsi son efficacité. Une opération de gr ande ampleur de dragage, de gestion et de 
valorisation des sédiments est prévue à compter du lundi 14 novembre 2022, pour une durée 
de 4 semaines . 

 
Un ouvrage indispensable à l’accessibilité aux infrastructures portuaires  
 

Le bassin des chasses des ports du Crotoy, propriété du 
Département est un ouvrage indispensable au maintien 
et à l’auto-entretien du chenal de navigation ainsi qu’à 
l’accessibilité aux infrastructures portuaires. Comme tout 
ouvrage portuaire, il est fortement soumis à la 
sédimentation, ce qui nécessite des opérations de 
dragage d’entretien pour maintenir sa fonctionnalité.  
 
Sous l’effet d’une sédimentation importante, l’efficacité 
du bassin des chasses n’est plus parfaitement assurée. 
Le Département a engagé des études pour mener une 
action de grande ampleur de dragage, de gestion et de 
valorisation des sédiments. Elle sera réalisée à partir du 
lundi 14 novembre 2022 pour une durée de 4 semaines. 

 
 
Plus de 10 000 m3 de matériaux à déplacer  
 

Une 1ère action de remodelage des filandres du bassin des 
chasses a été réalisée en 2018/2019. 
 
Une nouvelle action de ce type va être menée afin de 
redonner un dynamisme dans l’effet de vidange et de fait 
dans l’action de chasse au niveau des 2 ouvrages de 
chasses départemental et communal.  

Elle consiste à déplacer via des moyens mécaniques 
(pelles, bulldozer) plus de 10 000 m3 de matériaux en 
consolidation de berges  afin de redonner aux filandres 
leurs profils fonctionnels. 



 

Ces travaux seront réalisés par l’entreprise REVET TP, à partir du 14 novembre 2022 pour 
une durée de 4 semaines.  
 
Ils s’effectueront bassin hors d’eau du lundi au vendredi. De fait, les ouvrages de chasse 
départemental et communal resteront fermés durant cette période. Ils pourront cependant être actifs 
le week-end, en fonction des marées et des contraintes de chantier. 
 
Le montant des travaux de modelage des filandres, f inancés en totalité par le Conseil 
départemental de la Somme, s’élève 160 000 € TTC.   

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


